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1. INTRODUCTION 

Les présentes mesures sont réalisées dans le cadre de l’établissement de l’état initial relatif au projet d’aménagement 
de l’entrée Nord de la commune d’Istres et la réalisation de l’échangeur des Bellons. L’objectif de ces mesures est la 
détermination des niveaux sonores avant-projet et donc la caractérisation de l’ambiance sonore. 

Les mesurages ont été effectués conformément à la norme NF S 31-010 (« Caractérisation et mesurage des bruits de 
l’environnement / décembre 1996) et NF S 31-085 (« Caractérisation et mesurage du bruit dû au trafic routier / 
novembre 2002).  

En parallèle des mesures de bruit, un comptage du trafic avec différenciation des véhicules légers (VL) et des poids 
lourds (PL) sur la RN569 et sur le chemin Bord de Crau a été réalisé par le cabinet Alyce.  
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2. RAPPEL DES DEFINITIONS 

 Bruit ambiant 
Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est composé de l’ensemble des 
bruits émis dans l’environnement par toutes les sources proches et éloignées.  

Note : Bruit ambiant = Bruit résiduel + Bruit particulier 

 Bruit particulier 
Composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement par des analyses acoustiques (spatiale, 
temporelle, études de corrélation…) et que l’on désire distinguer du bruit ambiant notamment parce qu’il est l’objet 
d’une requête.  

Note : Bruit particulier = source en fonctionnement.  

 Bruit résiduel 
Composante résiduelle du bruit ambiant, dans une situation spatio-temporelle donnée, quand un ou plusieurs bruits 
particuliers sont supprimés.  

Note : Bruit résiduel = Bruit sans la source 

 Emergence globale 
L’émergence est définie réglementairement comme la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 
pondérés A du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par 
l'établissement) (Article 2 de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par 
les installations classées pour la protection de l’environnement).  

La valeur d’émergence sonore est la valeur représentant l’élévation du niveau sonore (en dB(A)) engendrée par une 
source sonore bruyante (machine, industrie, infrastructure de transport).  

Note : Emergence = Niveau de bruit ambiant – Niveau de bruit résiduel 

 Le décibel 
Le décibel est une échelle de mesure logarithmique en acoustique, c’est un terme sans dimension. Il est noté dB. Les 
niveaux sonores ne s’ajoutent pas arithmétiquement : 80 dB + 80 dB = 83 dB et 80 dB + 90 dB = 90 dB. 

Le tableau ci-dessous présente l’augmentation du niveau sonore en fonction du nombre de sources (source : BruitParif).  

Tableau 2-1 Opération sur les décibels 

MULTIPLIER L’ENERGIE SONORE 
PAR 

C’EST AUGMENTER LE 
NIVEAU SONORE DE 

C’EST FAIRE VARIER L’IMPRESSION SONORE OBSERVATION 

2 3 dB Très légèrement On fait difficilement la différence 

4 6 dB Nettement  On constate clairement une aggravation 

10 10 dB De manière flagrante On a l’impression que le bruit est 2 fois 
plus fort 

100 20 dB Comme si le bruit était 4 fois plus fort Une variation brutale de 20 dB peut 
distraire l’attention 

100 000 50 dB Comme si le bruit était 30 fois plus fort Une variation brutale de 50 dB fait 
sursauter 
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 Le décibel A : dB(A) 
La lettre « A » signifie que le décibel est pondéré pour tenir compte de la différence de sensibilité de l’oreille à chaque 
fréquence. Elle atténue les basses fréquences. 

Afin de mieux interpréter la cartographie des contributions, le tableau ci-dessous donne à titre d’exemple des valeurs 
indicatives concrètes et usuelles de niveaux acoustiques. 

Tableau 2-2 Echelle sensible du dB(A) 

BRUITS EXTERIEURS NIVEAUX 
SONORES 

DB(A) 

BRUITS INTERIEURS BRUITS DES 
VEHICULES 

CONVERSATION / 
SENSATION AUDITIVE 

 130 Marteau-pilon  Impossible / Seuil de la 
douleur 

 120 Banc d’essais de moteurs Moteurs d’avion 
proche 

Rivetage à 10 m 110 Atelier de chaudronnerie Train passant dans 
une gare 

Obligation de crier pour se 
faire entendre / Très 
difficilement supportable 

 105 Raboteuse 

Marteau-piqueur à moins de 
5 m 

100 Scie à ruban Moto sans silencieux à 
2 m 

Rue à trafic intense 95 Atelier de forgeage  Difficile / Pénible à entendre 

Circulation intense à 1 m 85 Radio très puissante Klaxons d’autos 

Circulation importante 75 Usine moyenne Métro sur pneu Assez forte / Bruyant mais 
supportable 

 70 Open-space bruyant  

 65 Appartement bruyant  

Rue résidentielle 60 Grands magasin / Conversation 
normale 

Bateau à moteur Assez forte / Bruits courants 

Rue très tranquille 50 Restaurant tranquille / Bureau Auto silencieuse 

Bruits minimaux le jour dans la 
rue 

45 Appartement normal / 
Bibliothèque 

 A voix normale / Assez calme 

 30 Appartement dans quartier 
tranquille 

 A voix chuchotée / Très 
calme 

Bruissement d’un feuillet 25 Conversation à voix basse  

 20 Studio de radio   

 0 Laboratoire d’acoustique  A voix chuchotée / Seuil 
d’audition 

 Bandes d’octaves et niveau global 
La sensation de l’oreille en fréquence n’est pas linéaire. Plus elle est élevée, plus il faut une grande variation de cette 
fréquence pour que l’impression de variation reste constante. Des valeurs de fréquences en Hertz sont normalisées 
pour exprimer cette sensation notée : 

L31,5 L63 L125 L250 L500 L1k L2k L4k L8k 

Nous parlerons ici d’octave comme les musiciens. 

Le niveau global correspond à la somme d’énergie de toutes les bandes d’octave. Le niveau global est noté L. 
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 Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A 
Valeur du niveau de pression acoustique pondéré A d'un son continu stable qui, au cours d'une période spécifiée T, à la 
même pression acoustique quadratique moyenne qu'un son considéré dont le niveau varie en fonction du temps. Cet 
estimateur est communément utilisé pour représenter la gêne due au bruit, et définir des valeurs limites d’exposition. 
Ainsi, il caractérise la « dose » de bruit reçue pendant une durée donnée T.  

Il est défini par la formule : 

 𝐿,் = 10 × log ቈ
1

𝑡ଶ − 𝑡ଵ
න

𝑃
ଶ(𝑡)

𝑃
ଶ 𝑑𝑡

௧మ

௧భ

 

Avec : 

 LAeq,T est le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, en décibels, déterminé pour un 
intervalle de temps T qui commence à t1 et se termine à t2. Dans les mesures ici présenté, T = 10 minutes ; 

 Po est la pression acoustique de référence (20 µPa) ; 
 PA (t) est la pression acoustique instantanée pondérée A du signal. 

 

Le niveau équivalent est utilisé pour traduire l’intensité moyenne du bruit sur un temps donné comprenant des phases 
de bruits entrecoupées de phase de silence.  

 Niveaux acoustiques fractiles 
Le niveau fractile est exprimé en dB(A), il est symbolisé par le paramètre LAN,Ƭ, où N est compris entre 0 et 100 (par 
exemple: LA10,Ƭ, ..., LA90,Ƭ, LA95,Ƭ, ...). Il exprime le niveau sonore dépassé pendant le pourcentage de temps N (10%, ..., 
90%,  95%, ...) par rapport à la durée totale de la mesure. Les valeurs LA1 et LA5 caractérisent généralement les niveaux 
de pointes tandis que les valeurs L90 et L95 caractérisent les niveaux de bruit de fond. A indique qu’il s’agit de bruit 
pondéré A et Ƭ donne la durée d’intégration.  

 Tonalité marquée 
La tonalité marquée est détectée dans un spectre non pondéré de tiers d'octave quand la différence de niveau entre la 
bande de tiers d'octave et les quatre bandes de tiers d'octave les plus proches (les deux bandes immédiatement 
inférieures et les deux bandes immédiatement supérieures) atteint ou dépasse les niveaux indiqués dans le tableau ci-
après pour la bande considérée : 

Tableau 2-3 Estimation de la tonalité marquée 

CETTE ANALYSE SE FERA A PARTIR D’UNE ACQUISITION MINIMALE DE 10 S 

50 Hz à 315 Hz 400 Hz à 1250 Hz 1600 Hz à 8000 Hz 

10 dB 5 dB 5 dB 

Les bandes sont définies par fréquence centrale de tiers d'octave. 
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3. CRITERE DE ZONE D’AMBIANCE SONORE MODEREE 

La réglementation relative au bruit du trafic routier pose les principes de la protection contre le bruit des bâtiments 
riverains d’infrastructures.  

Elle s’appuie sur les textes suivants : 

 Les articles L. 571-2 et suivant du Code de l’environnement dont en particulier l’article L. 571-9 (article 12 de 
loi n°92-1444 du 31 décembre 1992), relatif à la lutte contre le bruit, prévoient la prise en compte des nuisances 
sonores aux abords des infrastructures terrestres ; 

 L’arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières, relatif au bruit des infrastructures routières, 
précise les indicateurs de gêne à prendre en compte et notamment les niveaux LAeq (6h-22h) pour la période 
diurne et LAeq (22h-6h) pour la période nocturne, et mentionne les niveaux sonores maximaux admissibles 
suivant l’usage et la nature des locaux et le niveau de bruit existant ; 

 La circulaire n°97-110 du 12 décembre 1997 ; 
 

La notion d’ambiance sonore modérée est définie par l’article 2 de l’arrêté du 5 mai 1995 et détaillée dans les annexes 
de la circulaire 97-110 du 12 décembre 1997 relative à la prise en compte du bruit dans la construction de routes 
nouvelles ou l’aménagement de routes existantes.  

Tableau 3-1 Critère de zone d'ambiance sonore modérée 

CRITERE LAeq (6h - 22h) LAeq (22h - 6h) 

Le bruit ambiant existant à 2 m en avant des façades des 
bâtiments avant la réalisation de l’aménagement projeté 

<65 <60 

 

A l’exception de cas particuliers où des disparités importantes sont observées, l'appréciation de ce critère d'ambiance 
sonore modérée est recherchée pour des zones homogènes du point de vue de l'occupation des sols et non par façade 
de bâtiment. 
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4. MOYENS ET PROCEDURES MIS EN ŒUVRE 

Les conditions de mesure et d’interprétation des résultats suivent les prescriptions énoncées par la méthode de constat 
décrit dans la norme NFS 31-010 et dans la norme NF S 31-085 pour la caractérisation du bruit d’origine routière. 

4.1. APPAREILLAGE UTILISE 

Deux sonomètres ont été utilisés pour cette mission, soit :  

 Un sonomètre intégrateur 01dB de type SIP95, n° de série : 10668 et d’un microphone, de modèle MK 250. Le 
sonomètre a été étalonné le 28 septembre 2020 par le Laboratoire National de Métrologie et d’Essais (n° de certificat 
P205283).  

 Un sonomètre / analyseur communicant de type FUSION, n° de série : 11146 (01dB Métravib), équipé d’un 
microphone champ libre à condensateur pré polarisé ½ type GRAS 40CE, n° de série : 233281. Le sonomètre a été 
étalonné le 28 juillet 2020 par le Groupe ACOEM (n° de certificat CV-DTE-L-20-PVE-78445).  

 

Les deux instruments sont des instruments de classe 1 répondant aux normes suivantes : 

 IEC 60651 (10-2000) 

 IEC 60804 (10-2000) 

 IEC 60672-1 (5-2002) 

 IEC 1260 (7-1995) 

 ANSI S1.11 (2004) 

 ANSI S1.4 (2001) 
 

S’agissant des sonomètres FUSION 11146 et SIP95, une calibration a été réalisée préalablement et postérieurement aux 
mesures, à l’aide d’un calibreur acoustique de type Cal 21 (01dB-Stell), n° de série : 00930890 à 94 dB pour une 
fréquence de 1 kHz. Le calibreur a été étalonné le 28 juillet 2020 (n° du certificat CV-DTE-L-20-PVE-78412). 

Les certificats sont disponibles sur demande.  

4.2. PARAMETRES MESURES 

Les mesures effectuées portent sur les niveaux de pression acoustique continus équivalents pondérés (A) (LAeq) en 
dB(A). Les acquisitions ont porté sur un intervalle élémentaire de 1 s.  

4.3. PERIODE DE MESURES 

Les acquisitions ont été réalisées par Mélanie Magnand, et ont concerné :  

 Deux mesures de longue durée (24h), appelées point fixe et couvrant les deux périodes de référence jour (6h-22h) 
et nuit (22h-6h), réalisées du 30 novembre au 1er décembre 2020 ; 

 Deux mesures de courte durée (1h), appelées points de prélèvement, réalisées entre le 30 novembre et le 1er 
décembre 2020. 

 



Etude acoustique 
PROJET D’AMENAGEMENT DE L’ENTREE NORD DE LA COMMUNE D’ISTRES ET REALISATION DE L’ECHANGEUR DES BELLONS 

 
ARTELIA / JANV 2021 / 8512973 

PAGE 11 / 80 

Pour décrire l’évolution temporelle de mesure, le sonomètre stocke en réalité un LAeqT (T=1s) avec les statistiques 
(min, max, crête et indices fractiles) toutes les secondes, soit 3 600 valeurs pour 1 heure et 86 400 valeurs pour 24 
heures.  

A noter que la campagne s’est déroulé pendant la deuxième période de confinement liée à la COVID 19. Des comptages 
routiers sur la RN568 ont alors été réalisés en parallèle des mesures afin d’estimer les effets de ce confinement sur la 
circulation. Il convient donc d’être prudent quant à l’analyse des résultats et leur réelle représentativité par rapport à 
une situation de trafic normale.  

4.4. LOCALISATION DES STATIONS DE MESURES 

Les acquisitions ont été réalisées en 2 points fixes (PF) et 2 points de prélèvement (PR), localisés sur le périmètre du 
projet (voir Figure 4-1).  
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Figure 4-1 Localisation des points de mesures 
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5. CONDITIONS METEOROLOGIQUES 

5.1. INFLUENCE DES CONDITIONS METEOROLOGIQUES SUR LA PROPAGATION 
SONORE 

L’influence des conditions météorologies sur les niveaux sonores pendant l’intervalle de mesure peut être 
particulièrement importante. Elle se traduit par la modification de la courbure des rayons sonores qui résulte de 
l’interaction du gradient de température, du gradient de vitesse et de la direction du vent.  

La norme NFS 31_085 précise : « Détectable dès que la distance source-récepteur atteint une cinquantaine de mètres, 
cet effet devient significatif au-delà de 100 m et son influence croit avec la distance séparant l’émetteur du récepteur. 
Pour les mesures de bruit routier, il est donc souhaitable de prendre en compte la météorologie dès que la distance 
source/récepteur atteint 100 m, pour des hauteurs de récepteurs de quelques mètres ». 

Trois classes de conditions atmosphériques sont définies en fonction des modifications qu’elles engendrent sur la 
propagation du son : 

 Les conditions homogènes pour la propagation sonore, correspondant à l’ensemble des conditions 
météorologiques conduisant à une atmosphère homogène du point de vue de la propagation du son. Dans ces 
conditions, les rayons sonores sont rectilignes (désignées par Z dans la gille (Ui ;Ti)); 

 Les conditions favorables pour la propagation sonore, correspondant à l’ensemble des conditions 
météorologiques produisant une courbure des rayons sonores vers le sol et conduisant à des niveaux sonores au 
récepteurs supérieurs à ceux observés en conditions homogènes (désignées par + et ++ dans la gille (Ui ;Ti)); 

 Les conditions défavorables pour la propagation sonore, correspondant à l’ensemble des conditions 
météorologiques produisant une courbure des rayons sonores vers le ciel et conduisant à des niveaux sonores 
au récepteur inférieurs à ceux observés en conditions homogènes (désignées par – et -- dans la gille (Ui ;Ti)). 

 

Une fois les données météorologiques recueillies, une méthode simple consiste à associer ces données aux conditions 
de propagation, selon une grille à double entrée définie dans les normes relatives au mesurage du bruit NFS 31-010 et 
NFS 31-085, et caractérisant les conditions de propagation sonore en fonction des conditions aérodynamiques Ui (force 
et direction du vent) et des conditions thermiques Ti (en fonction de la période de la journée jour /nuit, du rayonnement 
ou de la couverture nuageuse, de l’humidité en surface et de la force du vent).  

Afin de faciliter l’analyse et l’interprétation des données recueillies, la connaissance des conditions météorologiques sur 
le site de mesure pendant la durée des mesures s’avère nécessaire. Pour cette étude, les conditions météorologiques 
s’appuient sur les observations (vitesse et direction du vent, hauteur des précipitations, températures) de la station 
météorologique de ISTRES (13800), située au niveau de la base militaire aérienne, à environ 3 km de la zone d’étude. 
Les données ont été recueillies auprès de Météo France, et sont décrites, pour la période de mesure, dans les 
paragraphes ci-dessous. 

5.2. TEMPERATURES 

Les gradients de température influencent la propagation des ondes sonores sur de grandes distances. En effet, la 
température influence la densité de l’air, ce qui vient influencer la vitesse du son, de sorte que plus la température est 
élevée plus les ondes sonores se déplaceront rapidement. 

Durant la campagne de mesure, la température a varié de 1,3°C à 11,7°C. La moyenne a été de 6°C.  

Le détail des températures est présenté sur la figure ci-dessous. 
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Figure 5-1 Variation de la température pendant la campagne de mesures - station de Istres 

La température décroit au cours de la journée du 30 novembre, pour attendre une valeur minimale à 2h du matin le 1er 
décembre. Puis, la température augmente à partir de 3h jusqu’à la fin des mesures, à 14h. 

5.3. VENT 

La vitesse et la direction du vent, même sur de courtes périodes de temps, sont des facteurs importants qui ont une 
influence sur les mesures. Le vent soufflant depuis la source de bruit dans la direction du point de mesure augmente les 
niveaux de bruit, et plus le vent est fort, plus l’impact est important. La puissance du vent peut être telle qu’elle devient 
la source sonore dominante. La législation impose donc des limites ou formule des recommandations quant aux vitesses 
et directions de vent. 

La rose des vents durant la campagne de mesure est présentée sur la figure ci-dessous. 
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Figure 5-2 Rose des vents pendant la période des mesures - station de Istres 

Sur la période de mesure, un vent maximum de 7,6 m/s a été relevé en provenance du Nord Nord-Ouest (340°) le 1er 
décembre entre 13h et 14h. De manière générale, des vents compris entre 4,8 et 8 m/s ont été recensés, en 
provenance du Nord-Ouest.  

Egalement, l’orientation du sonomètre en fonction de la direction du vent joue un rôle dans la propagation sonore. Les 
orientations des points de mesure sont à retrouver dans la partie 6. 

Le récapitulatif heure par heure est présenté dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 5-1 Vitesse et direction des vents durant la campagne de mesure 

Date et heure Vitesse du vent (m/s) Provenance du vent (°) Classe (Force du vent – Beaufort) 

30/11/2020 11:00 4,3 360 3 

30/11/2020 12:00 5,2 350 6 
30/11/2020 13:00 5,1 340 6 

30/11/2020 14:00 6,1 340 6 

30/11/2020 15:00 6,3 340 6 
30/11/2020 16:00 5 340 6 

30/11/2020 17:00 6,1 350 6 
30/11/2020 18:00 5,9 350 6 

30/11/2020 19:00 4,8 360 6 

30/11/2020 20:00 5,2 330 6 
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Date et heure Vitesse du vent (m/s) Provenance du vent (°) Classe (Force du vent – Beaufort) 

30/11/2020 21:00 5,9 360 6 
30/11/2020 22:00 4,7 330 6 

30/11/2020 23:00 4,6 320 6 
01/12/2020 00:00 2,9 10 3 

01/12/2020 01:00 4,6 310 6 

01/12/2020 02:00 2,6 320 3 
01/12/2020 03:00 4,9 320 6 

01/12/2020 04:00 3,7 330 3 
01/12/2020 05:00 2,9 290 3 

01/12/2020 06:00 1,3 310 0.8 
01/12/2020 07:00 6 300 6 

01/12/2020 08:00 5,2 300 6 

01/12/2020 09:00 5,7 290 6 

01/12/2020 10:00 5,3 290 6 

01/12/2020 11:00 5,9 280 6 
01/12/2020 12:00 5 310 6 

01/12/2020 13:00 7 340 6 

01/12/2020 14:00 7,6 340 6 

5.4. PRECIPITATIONS 

Durant la campagne de mesure acoustique, aucune précipitation n’a été recensée. 
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6. RESULTATS DES MESURES 

La campagne de mesure a permis de mesurer les niveaux de bruits en plusieurs points de la zone d’étude, à proximité 
de la Nationale 569, du chemin bord de Crau ainsi que du chemin des Bellons.  

Les mesures effectuées sont qualifiées de mesures de constat, c’est-à-dire qu’elles permettent de relever le niveau de 
bruit ambiant en un lieu donné, dans un état donné et à un moment donné.  

Des comptages de véhicules ont été réalisés en parallèles des mesures sur la RN569 et sur le chemin bord de Crau par 
la société Alyce. Ils sont présentés en annexe 1.  

Les résultats obtenus lors des mesures sont présentés en détail sur les fiches de mesurage en Annexe 2. Chacune d’elles 
contient la localisation du point de mesure sur un plan, des photos du site (vue sur le point de mesure et vue depuis le 
point de mesure vers la source), ainsi que les niveaux mesurés.  

Pour chaque mesure, sont présentés le niveau de pression acoustique de constat (noté LAeq) qui correspond au niveau 
sonore équivalent reflétant la situation acoustique pendant le mesurage, ainsi que les niveaux statistiques L95 (niveau 
dépassé pendant 95% du temps), L90 (niveau dépassé pendant 90% du temps, soit le bruit de fond), L50 (niveau dépassé 
pendant 50% du temps, soit le bruit de fond moyen), L10 (bruit dépassé pendant 10% du temps) et L5 (bruit dépassé 
pendant 5% du temps).  

A noter que des problèmes techniques ont eu lieu durant la mesure du PF1. En effet, on constate une absence de 
données sur une période d’environ 1h30, de 19h30 à 21h le 30 novembre, puis sur une période de 3h, de 6h à 9h le 1er 
décembre, ramenant ainsi la durée des mesures à 19h30 au lieu des 24h. Cette courte absence de données n’aura que 
très peu d’influence sur les résultats en période jour. Les mesures en période nuit (22h-6h) ne sont pas impactées. 

La figure et le tableau ci-après récapitulent les résultats des mesures.  
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Figure 6-1 Résultats des mesures 
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Tableau 6-1 Synthèse des résultats 

 PF1 PF2 
PR1 PR2 

Jour Nuit Jour Nuit 

Adresse 
Chemin des Bellons 

13800 Istres 
5 impasse des Béliers 

13800 Istres 
Chemin des Bellons 

13800 Istres 
Chemin du Bord de Crau 

13800 Istres 

Date et heure 30/11/2020 – 11h09 30/11/2020 - 12h46 30/11/2020 – 11h30 01/12/20 – 12h27 
Durée 19h30 24h 1h 1h 

Urbanisation Zone industrielle Modérée Modérée Modérée 

Environnement immédiat Route Route Route Route 

U U3 U2 U3 U2 U3 U2 
T T2 T4 T2 T4 T2 T2 

Grille UiTi - Z - Z - - 
LAeq 62,8 44,3 51,1 41,7 63,3 67,2 

L95 51,1 32,5 42,4 26,5 46,6 58,7 

L90 55,5 33,5 44,1 28,2 48 60,3 

L50 63,2 43,8 48,7 37,6 57,3 65,4 

L10 70,5 54,5 51,7 46 66,8 70 

L5 72,4 58,6 48,7 47,7 69,7 71,1 

Ecart jour - nuit 18,6 9,4 - - 

Bruit dominant Trafic Chemin des Bellons Trafic N569 et chemin Bord de Crau 
(chemin BdC) Trafic chemin des Bellons Trafic du chemin Bord de Crau 

Bruit autre 
Trafic N569 

Bruits des véhicules sur le parking des commerces à 
proximité 

Bruits des habitations aux alentours / Trafic N1569 

Infra. Concernée Chemin des Bellons N569 et chemin Bord de Crau  Chemin des Bellons Chemin Bord de Crau 

Distance / infra 5 m 300 m / 250 m 20 m 20 m 

Trafic  
En véhicules / heure 

Jour (6h-22h) -  
Jour (6h-22h) 

Tout Véhicules/h 

N569 : 
VL : 1 242 PL :93 

Chemin BdC : 
VL : 581 PL : 14 VL : 325 

PL : 60 
VL : 618 
PL : 31 

Nuit (22h-6h) -  Nuit (22h-6h) 

N569 :  
VL : 119 PL :13 
Chemin BdC : 
 VL : 12 PL : 2 

Pourcentage Poids-Lourds -  N569 : 7%  
Chemin BdC : 2% 

15,6 % 4,8 % 
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La campagne de mesure a permis de mesurer les niveaux de bruit dans le secteur du projet, c’est-à-dire aux abords du 
chemin des Bellons, de la nationale N569 et chemin Bord de Crau. 

Les niveaux relevés sur le point fixe PF1 sont de 62,9 dB(A) pour la période jour (6h-22h) et 44,3 dB(A) sur la période 
nuit (22h-6h). A noter que ce point est situé à moins de 5 m du chemin des Bellon et moins de 80 m avec le rond-point 
de la Nationale 569. 

Le point PF2 présente quant à lui des niveaux sonores plus faibles que le point PF1, principalement en raison de son 
éloignement avec les principaux axes de circulation : 300 m avec la N1569 à l’ouest et 200m avec le chemin des Bellons 
à l’est. Les résultats montrent un niveau sonore de jour de 51,1 dB(A) et 41,7 dB(A) de nuit.  

S’agissant des points de prélèvement, qui présentent les niveaux sonores sur une période d’1h, le point PR2, plus proche 
de la nationale et à proximité du chemin Bord de Crau plutôt circulé, présente un niveau sonore plus élevé, à hauteur 
de 67,2 dB(A). Le point PR1, situé à proximité du chemin des Bellons, présente quasiment les mêmes niveaux sonores 
que le point PF1 pour la période jour, à savoir 63,3 dB(A). 

Par ailleurs, des comptages routiers ont été réalisés sur la route nationale et le chemin Bord de Crau et ont permis de 
mettre en évidence l’impact du confinement sur la circulation, en comparaison avec une situation normale.  

Sur la route nationale, il existe des comptages TMJA (Trafic Moyen Journalier Annuel) datant de 2015, qu’il est possible 
de comparer à ceux réalisés durant la campagne. En revanche, seuls les HPM (Heure de Pointe du Matin : 7h30-8h30) 
et HPS (Heure de Pointe du Soir 16h45-17h45) sont disponibles sur le Chemin de Crau. 

Il ressort de cette comparaison que le trafic du Chemin de Crau est sensiblement le même que le trafic durant la 
campagne, avec cependant des trafics plus importants à l’heure de pointe du matin (320 véhicules en 2015 en HPM 
contre 457 durant la campagne). 

S’agissant de la route nationale, le trafic a été légèrement inférieur pendant la campagne, à hauteur de -3,7% en TMJA. 
Plus précisément, on constate une diminution du trafic en période nocturne (165 véhicules en 2015 contre 115 durant 
la campagne) et un trafic équivalent en période diurne.  

Ces comparaisons sont cependant à nuancer, car l’évolution du trafic en fonction des années n’a pas été pris en compte. 
En conclusion, aux abords de la nationale, il apparaît que l’ambiance sonore est non modérée de jour au sens de l’arrêté 
du 5 mai 1995 (niveaux sonores supérieurs à 65 dB(A)). En revanche, de nuit, l’ambiance sonore apparaît modérée. A 
noter que l’indicateur de jour est représentatif de la gêne sonore engendrée par les axes routiers dans la zone d’étude, 
en raison de l’écart important entre les niveaux sonores de jour et les niveaux sonores de nuit (-18 dB(A) sur le PF1 et -
9 dB(A) sur le PF2). Les niveaux sonores mesurés de nuit peuvent cependant être inférieurs à ceux observé lors d’une 
période normale de circulation sans pour autant que cela modifie la conclusion générale.  
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7. CONCLUSION 

Le rapport présente les résultats obtenus à la suite de la campagne de mesure acoustique réalisée dans le cadre du 
projet d’aménagement de l’entrée Nord de la commune d’Istres et réalisation de l’échangeur des Bellons. 

Les niveaux sonores les plus importants sont retrouvés à proximité de la nationale N569, du chemin des Bellons et du 
chemin Bord de Crau, axes routiers les plus circulés de la zone d’étude. Puis les niveaux décroissent avec la distance à 
ces infrastructures. 

A noter que la comparaison entre les comptages routiers réalisés durant la campagne et les comptages de 2015 
montrent un trafic nocturne actuel moins important qu’en 2015 et un trafic diurne sensiblement identique. Le 
confinement aurait donc un impact marqué la nuit, et moins perceptible en journée. De ce fait, les niveaux sonores 
relevés de nuit semblent être minorant, en comparaison à une situation normale. 

Il ressort de ces mesures une ambiance sonore non modérée de jour à proximité de la nationale, au sens de l’arrêté du 
5 mai 1995. De nuit, l’ambiance sonore pré existante apparaît modérée. 
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ANNEXES 
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ANNEXE 1 – Comptages routiers 
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ANNEXE 2 – Fiches mesures 
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                                Absence de donnée sur ces périodes. 
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